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B. Modalités de coopération et d’échanges entre le Forum et l’Eurométropole  
 

1. LES TRAVAUX DU FORUM ET LA RELATION AVEC L’EUROMETROPOLE LILLE-KORTRIJK-TOURNAI  

▪ Les saisines sont libellées explicitement par écrit, par les instances de l’Eurométropole, à l’attention 

du/de la Président·e du Forum de l’Eurométropole.  Un laps de temps minimum de 4 mois est 

nécessaire au Forum pour fournir une réponse à l’Eurométropole.  

▪ En cas d’auto-saisine, une note d’opportunité sur le sujet informant au moins du thème, de l’objet et 

du cadre de la réflexion est adressée par le Forum à l’attention de la Présidence de l’Eurométropole. 

▪ Les travaux du Forum sont organisés par son Bureau : il peut mettre en place l’organisation qu’il juge 

ad hoc pour répondre à ses missions (ateliers, groupes de travail, commissions…) ; il auto-gère cette 

organisation. 
 

Les groupes-action de l’Eurométropole sont ouverts aux membres du Forum (3 représentants maximum) 

pour favoriser, en amont des réflexions, les échanges avec la société civile organisée. 

Les travaux du Forum sont présentés au moins à l’exécutif de l’Eurométropole par un ou des représentants 

du Forum et au minimum une fois par an.  Ils peuvent être présentés, en accord avec la Présidence de 

l’Eurométropole, devant son Assemblée Générale ; 

Ils sont diffusés à l’ensemble des membres de l’Eurométropole ainsi qu’aux représentants des 3 instances 

consultatives des 3 versants ; 

▪ L’Eurométropole accuse réception de l‘avis ou de la contribution de son Forum et lui fournit une 

réponse qui permettra d’identifier l’apport du Forum aux travaux et avancées de l’Eurométropole.  

▪ Une nouvelle charte de coopération entre l’Eurométropole et son Forum pourra être rédigé sur 

proposition d’une des parties afin de préciser des ajustements éventuels si nécessaires. 
 

2. UNE GOUVERNANCE PARTENARIALE 

Après l’élection de la nouvelle présidence du GECT Eurométropole, le/la président·e du Forum peut 

convier le/la président.e via l’Agence, à une séance plénière afin d’avoir un échange constructif sur 

l’apport de la société civile dans le cadre du plan d’action renouvelé en vue de renforcer la cohérence et 

le caractère fructueux des collaborations. 

Afin de faciliter les relations entre les élus eurométropolitains et le Forum, la Présidence de 

l’Eurométropole désigne un membre de l’Assemblée de l’Eurométropole chargé de la coordination des 

relations avec le Forum et du suivi de ses travaux. Ce référent est l'interlocuteur privilégié de la Présidence 

du Forum.  Il est désigné pour une période de 2 ans, soit la même durée que le mandat de la présidence 

du Forum.  

Le référent et la présidence du Forum assurent conjointement : 

• La préparation et le suivi du programme annuel d’activités et notamment la validation des saisines 

et des auto-saisines ; 

• Le suivi permanent de l’activité du Forum en veillant à ce qu’elle soit articulée et cohérente avec 

les actions eurométropolitaines ; 

• Les moyens nécessaires à l’évaluation régulière du Forum et les résultats qui en découlent pour 

prise en compte ; 

  




